
MISE EN PLACE D’UNE OPÉRATION

Les avantages autorisés  
dépassent les seuils

NON

NON

NON

Convention signée + pièces 
jointes, 8 jours ouvrables avant 
la fourniture de l’avantage

Autorité compétente peut  
émettre une recommandation :
- définition de l’avantage
- montant de l’avantage
- contenu de la convention

Dépôt + 1 mois : demande 
de compléter le dossier.
Dossier complet + 2 mois : 
autorisation ou refus. 
Absence de réponse = 
autorisation.
Refus + 15 jours : dépôt 
convention modifiée 
Convention modifiée + 
15 jours = nouvelle décision.

Dépôt + 3 semaines : 
autorisation ou refus.
Absence de réponse = 
autorisation.
Convention modifiée + 
1 semaine = nouvelle 
décision

OUI

OUI

OUI

Je justifie d’une urgence

Rédaction d’une convention

Déclaration Demande d’autorisation

La personne qui reçoit l’avantage relève d’un ordre professionnel

Télétransmission à l’ARS  
par la personne qui offre  

l’avantage

Télétransmission à l’Ordre 
professionnel compétent par la 
personne qui offre l’avantage


